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NOTE :      Utiliser cette adresse courriel pour toutes questions et/ou réponses relatives à
l'accès à l'information.
             
 
Bonjour,
 
Nous avons reçu une demande d’accès à l'information du profil (citoyen) nécessitant votre
collaboration.
 
Elle est libellée comme suit :
 
J’aimerais faire la demande d’accès à l’information suivante :
 
1) Dans son courriel du jeudi, le 5 juillet 2022, à 5:22:44 PM, M. Marc-Nicolas Kobrynsky
écrit « Tel que discuté pendant la mission au Danemark, le cas & hospitalisations par
statuts vaccinaux ne valent plus rien dire. »
 
Svp fournir tout document en lien avec la mission en question, incluant (a) le nom / titre de
la mission, (b) les dates du début et de la fin de la mission, (c) tout pamphlet, invitation, ou
document similaire décrivant la mission en question, (d) la liste de gens du ministère qui
ont participé à la mission.
 
* Le courriel du 5 juillet 2022, à 5:22:44 PM peut être trouvé dans le document « RE Retrait
des statuts vaccinaux et changements des cadrans du bas du sommaire executif_biffé.pdf
» de la demande d’accès à l’information numéro 2022-2023.204.
 
2) Quand est prévue la prochaine campagne de vaccination contre la Covid-19? Est-ce
qu’une campagne est prévue en 2023 (par exemple, au printemps)?
 
3) Serait-il possible d'avoir toutes les versions (pas juste la dernière) des fichiers csv de l’«
Historique du portrait quotidien du statut vaccinal des nouveaux cas confirmés et de l’«
Historique du portrait quotidien du statut vaccinal des nouvelles hospitalisations »?
 
4) À la page 2/5 du compte-rendu du CODIR du 24 février 2021*, on peut lire : « Code QR
pour la vaccination (passeport) : Des discussions ont cours concernant la création d’un
code QR pour la vaccination des citoyens. La DGTI est à l’étape d’identifier les éléments de
contenu en collaboration de la Santé publique et de l’Institut national de santé publique du
Québec (INSPQ) pour le créer. »
 
Svp fournir tout document, présentation ou courriel sur le passeport vaccinal et/ou la
preuve de vaccination datant du 28 février 2021 ou avant. Incluant la note d’information
mentionnée dans la colonne de droite « DGTI: Rédiger une note d'information à l'attention
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Note de recommandation des directions générales du MSSS
au responsable de l'accès à l’information

Remarques préliminaires. Veuillez remplir cette fiche sauf si :

· vous ne détenez pas de document en lien avec la demande d’accès ou 

· vous détenez des documents, MAIS vous n’avez pas de réserve à ce qu’ils soient diffusés

Dans ces deux cas, veuillez seulement nous l’indiquer clairement dans votre courriel de réponse.



Numéro de la demande d’accès : DAI-202X-202X.XXX

		SECTION 1 – IDENTIFICATION DU OU DES DOCUMENTS RÉPERTORIÉS DONT LA DIFFUSION POURRAIT SOULEVER UN ENJEU

(Titre et description sommaire des documents) 

· Tous les documents répertoriés doivent être partagés avec le responsable de l’accès même si vous ne souhaitez pas qu’ils soient transmis. 

· Si vous considérez que la requête ne vous concerne pas ou qu’elle concerne également une autre unité administrative non identifiée dans la demande, il faut en aviser le responsable de l’accès dans les plus brefs délais.



		Cliquez ici pour entrer du texte.







		SECTION 2 – OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES SUR LA NATURE CONFIDENTIELLE DU OU DES DOCUMENTS 



		Identifiez les éléments portant sur la nature du ou des documents et son contexte de production (ébauche ou version préliminaire, document appartenant à un tiers ou à un autre organisme public, analyses, avis ou recommandations, à circulation restreinte) et sa finalité (pour qui et à quelles fins, le processus décisionnel estil terminé).

Cliquez ici pour entrer du texte.









		SECTION 3 – DEMANDE ABUSIVE ARTICLE 137.1



		L’article 137.1 de la Loi sur l’accès a pour but d’éviter qu’une demande d’accès excessive nuise au bon fonctionnement d’un organisme. Cet article est une exception au principe général voulant que toute personne qui en fait la demande bénéficie d’un droit d’accès aux documents d’un organisme public. Ainsi, pour invoquer l’article 137.1 de la Loi sur l’accès, il est d’une extrême importance de documenter les efforts qu’entraînerait la recherche des documents, ce qui facilitera la preuve à faire devant la Commission d’accès à l’information (CAI) en cas de contestation de cette décision. En effet, ces informations soutiendront le témoignage de la personne désignée par la direction concernée ainsi que celui du responsable de l’accès. 

Veuillez donner des explications pour les critères suivants, qui déterminent que la demande est abusive :

· Un trop grand nombre de documents recensés (donner les détails);

· Manque de ressources humaines disponibles pour traiter la demande en raison de l’ampleur de celle-ci;

· La complexité du repérage des documents ou des extractions des systèmes informatiques.

Cliquez ici pour entrer du texte.







		SECTION 4 – RECOMMANDATION QUANT À LA DIVULGATION DE CHAQUE DOCUMENT (ACCEPTATION, ACCEPTATION PARTIELLE OU REFUS)



		Veuillez spécifier les impacts à la divulgation du/des documents (préjudices économiques, atteinte à la réputation, détérioration des relations entres les organismes, risques pour la sécurité, entrave à une procédure judiciaire, désavantages identifiables et prévisibles).

Cliquez ici pour entrer du texte.

[bookmark: Exemple]











ex : les documents 1 à 10 peuvent être communiqués, le document PDF intitulé XXXX doit être refusé en raison de _______, le document Excel intitulé YYYY peut être communiqué en partie seulement, car il ne faut pas diffusé les recommandations, etc.





		SECTION 5 - RÉPONDANT DE LA DIRECTION



		Nom de famille et prénom

Cliquez pour entrer du texte.

		Titre

Cliquez ici pour entrer du texte.



		Unité administrative responsable du document

Cliquez ici pour entrer du texte.

		Date

Cliquez ici pour entrer une date. Cliquez ici pour entrer du texte.







En tout temps, pour toute question, demande de précision ou de conseil, n’hésitez surtout pas à communiquer avec la conseillère ou le conseiller en accès assigné(e) à cette demande. Son nom et ses coordonnées se trouvent dans le courriel de la demande. 
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des autorités sur la création et le contenu du code. »
 
* Le compte-rendu du CODIR peut être trouvé dans le document «
APPROUVÉ_CR_CODIR_2021-02-24.pdf » de la demande d’accès à l’information numéro
2021-2022.349.
 
Dans tous les cas, si vous refusez de fournir ces documents, svp confirmer leur existence
et le nombre de documents refusés.
 
 
En raison des délais légaux stricts auxquels le MSSS est soumis, veuillez nous faire
parvenir les documents en lien avec la demande au plus tard le 13 janvier 2023.
 
Veuillez remplir la note de recommandation jointe au présent courriel et nous la retourner
dans les situations suivantes :
 
- La diffusion de renseignements contenus dans un ou des documents pourrait constituer
un enjeu;
- La complexité ou le nombre de documents visés rend la demande abusive;
 
Nouveau : Si la demande est composée de plusieurs points ou questions différentes,
veuillez-nous indiquer CLAIREMENT à quels points les documents que vous désirez
nous retourner correspondent.
 
Si d'autres unités administratives sont concernées par cette demande, simplement nous le
mentionner.
 
Merci de votre collaboration et n’hésitez pas à contacter @Rajaa Kassisse pour discuter de
la demande ou pour obtenir des précisions auprès du demandeur.
 
 
L'équipe de l'accès à l'information
Direction de l’accès à l’information, de la gestion documentaire et de la propriété
intellectuelle
Direction générale de la coordination réseau et ministérielle et des affaires institutionnelles
Ministère de la Santé et des Services sociaux
responsable.acces@msss.gouv.qc.ca
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